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Mitrailleuses d'infanterie
et mitrailleuses de cavalerie

(Suite et fin)

IV. Mitrailleuses d'infanterie.
La cause de la mitrailleuse d'infanterie est gagnée, elle aussi ;

c'est là le gros événement. Les armées de nos puissants voisins,
qui s'étaient attardés à des recherches de détail, ont dû, au
lendemain de la guerre d'Extrême-Orient, suivant en cela

l'exemple des belligérants eux-mêmes, doter de mitrailleuses à

la fois leur cavalerie et leur infanterie. L'Allemagne tend à

abandonner son système de batteries indépendantes aux ordres
du commandant de corps pour attribuer définitivement les

mitrailleuses actuelles à sa cavalerie et créer des mitrailleuses
d'infanterie régimentaires. Il nous paraît probable que c'est
dans cette direction aussi que l'on trouvera la solution du
problème que l'on cherche à résoudre actuellement en Suisse.

A. Dans la défensive. '
•

La nécessité d'avoir des mitrailleuses à disposition de l'infanterie,

dans la défensive, est reconnue par chacun.
Le général Nogi a écrit : « Nos plus redoutables ennemis

furent les rideaux en fils de fer installés à ioo mètres en avant
des tranchées russes, bien éclairées par les projecteurs et
battues par le feu meurtrier des mitrailleuses ». — « Le défenseur
s'en servait pour flanquer les angles morts devant son front et
les tenait en d'autres points, soigneusement en réserve et bien
abritées, pour en utiliser le feu ininterrompu contre l'assaillant
au moment de l'assaut. »

Ce jugement du vainqueur de Port-Arthur, porté sur cet engin
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